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ARTICLE 3

Supprimer cet article 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Bien que l’idée portée par  l’article  3 soit  intéressante,  les auteurs  de cet  amendement
soutiennent que le dispositif proposé n’est pas assorti des garanties suffisantes pour le parcours de
l’apprenti. Il  conviendrait notamment de prévoir que les contrats doivent concerner des activités
complémentaires afin d’éviter à l’apprenti d’avoir à suivre une double formation, parfois dans deux
CFA différents. 


